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Résumé :
Le présent rapport concerne une subvention de fonctionnement au titre de l'exercice
2012 ainsi que quatre demandes de subvention présentées par des associations et
organismes pour l'organisation de congrès, colloques et autres manifestations

  
Ø Association départementale des radio transmetteurs au service de la Sécurité
Civile
 
L’association départementale des radio transmetteurs au service de la Sécurité Civile
(ADRASEC 67) sollicite le renouvellement de la subvention du Département pour l’exercice
2012, destinée à poursuivre l’entretien des équipements qui sont en fonctionnement pour
certains depuis plus de vingt ans ainsi qu’à l’habillement spécifique des membres.
 
En outre, l’association est de plus en plus impliquée dans les opérations de secours
départementaux et les moyens de transmission doivent être à même de pouvoir assurer
les liaisons entre les différents acteurs de terrain qui sont le SAMU, le SDIS, la Direction
départementale de la Police Nationale et les associations de secourisme.
 
Depuis plusieurs années, l’ADRASEC 67 participe tous les mois et parfois plusieurs fois par
mois à la formation des stagiaires du centre de coordination et de sauvetage de l’Armée
de l’Air à Drachenbronn.
 
Le budget prévisionnel de l’exercice s’élève à 39 050 €, dont :
 

DEPENSES  
Achats 2 900,00 €
Services extérieurs 3 100,00 €
Taxes 50,00 €
Mise à disposition 9 000,00 €
Valorisation du bénévolat 24 000,00 €
TOTAL : 39 050,00 €
  

RECETTES  
Conseil Général du Bas-Rhin 5 000,00 €
Autres produits 1 050,00 €
Prestation en nature 9 000,00 €
Valorisation du bénévolat 24 000,00 €
TOTAL : 39 050,00 €
 
Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 5 000 €.
 
Cette association bénéficie de l’aide financière départementale depuis 1986 et a obtenu
5 000 € pour 2011.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 3 500 €.
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Ø Fédération régionale des bouchers – charcutiers – traiteurs d’Alsace
 
La Fédération régionale des bouchers – charcutiers – traiteurs d’Alsace organisera
l’Assemblée Générale de la Confédération française de la boucherie, boucherie –
charcuterie, traiteurs les 20 et 21 mai 2012 à Strasbourg.
 
Ces journées qui seront l’occasion de débattre et de prendre des décisions sur l’ensemble
des questions d’actualité concernant la profession, regrouperont environ 300 participants.
 
 
Le budget prévisionnel se présente ainsi :
 
DEPENSES  
Hébergement 22 500,00 €
Repas 24 000,00 €
Déplacement 4 580,00 €
Location salle 7 500,00 €
Cadeaux 3 500,00 €
TOTAL : 62 080,00 €
  
RECETTES  
Participation 42 200,00 €
Région 6 400,00 €
Conseil Général du Bas-Rhin 5 000,00 €
Interbovi 3 000,00 €
Fonds propres 5 880,00 €
TOTAL : 62 480,00 €
 
Une participation financière de 5 000 € est sollicitée de notre assemblée.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 2 500 €.
 
 
Ø Compagnons du Devoir et du Tour de France
 
Les Compagnons du Devoir et du Tour de France organiseront les 8 et 9 juin 2012 les 74ème

Assises Nationales du Compagnonnage.
 
Environ 600 personnes (lycéens, chefs d’entreprises et Compagnons du Tour de France)
participeront aux différents travaux et conférences organisés durant ces journées qui
seront l’occasion de mettre en avant une jeunesse qui réussit par la pratique des métiers
traditionnels, de valoriser les métiers et de mettre l’accent sur l’évolution des actions de
formation dans le domaine de l’apprentissage, du perfectionnement par le voyage et de la
formation continue destinée aux salariés des entreprises.
 
 
Le plan de financement prévu :
 
DEPENSES  
Location salle et prestations techniques 30 300,00 €
Animation et déplacement 5 000,00 €
Cadeaux 4 000,00 €
Repas, pauses et vin d'honneur 74 700,00 €
Programme culturel des accompagnants 5 000,00 €
TOTAL : 119 000,00 €
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RECETTES  
Conseil Général du Bas-Rhin 15 000,00 €
Région 8 000,00 €
Communauté Urbaine de Strasbourg 30 000,00 €
Partenariats 700,00 €
Participation Compagnons et accompagnants 65 300,00 €
TOTAL : 119 000,00 €
 
Une participation financière de 15 000 € est sollicitée de notre assemblée.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 6 000 €.
 
 
Ø Maison des associations
 
La Maison des associations organisera la 10ème édition du Salon des Associations à
Strasbourg les 22 et 23 septembre 2012.
 
Ce Salon s’inscrit dans le cadre de l’activité de soutien et de promotion de la vie associative
et permet la rencontre des associations entre elles. Ce Salon donne ainsi l’occasion aux
associations de montrer leur savoir-faire.
 
Cet évènement réunit environ 300 associations sous la forme de villages thématiques
répartis dans le Parc de la Citadelle (arts et culture, santé, cadre de vie et loisirs, éducation
– formation, sports, solidarité internationale, accès aux droits et solidarité, pays, peuples
et régions).
 
Durant ces deux jours, plusieurs espaces d’animations seront disponibles et proposeront un
large panel d’activités. Chaque association pourra proposer une animation « grand public »
pour présenter ses activités.
 
Les dépenses prévisionnelles sont :
 
DEPENSES  
Achats (fournitures, électricité, eau, ...) 47 200,00 €
Services extérieurs (location, entretien, maintenance, ...) 29 000,00 €
Organisation du salon 150 000,00 €
Autres services extérieurs (cadeaux, honoraires, communication, ...) 32 550,00 €
Taxes sur les salaires 11 000,00 €
Salaires 284 783,00 €
Dotations (amortissements et provisions) 3 794,00 €
Valorisation des mises à disposition 205 000,00 €
TOTAL : 763 327,00 €
  
RECETTES  
Région 2 500,00 €
Conseil Général du Bas-Rhin 7 500,00 €
Prestations de service et refacturations 103 450,00 €
Partenariats 4 000,00 €
Ville de Strasbourg (subvention et prestations en nature) 396 377,00 €
Cotisations et locations de stand 27 500,00 €
Produits financiers et exceptionnels 17 000,00 €
Valorisation des apports en nature 205 000,00 €
TOTAL : 763 327,00 €
 
Une participation financière de 7 500 € est sollicitée de notre assemblée.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 2 500 €.
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Ø Association Objectif Climat
 
L’édition 2012 des « Rendez-vous citoyens du climat » se déroulera dans la région Alsace
et en Allemagne du 1er au  30 novembre, organisée par l’association Objectif Climat.
 
Environ 1 500 participants sont attendus sur l’ensemble des actions dont :
- pérenniser et renforcer le caractère transfrontalier de la manifestation par le
renouvellement de la « vélodémo » et l’intervention de conférenciers allemands lors de
tables rondes et débats,
- reconduire le spectacle « Cl!imax »  permettant de toucher tous les publics grâce à son
caractère artistique et humoristique,
- organiser un évènement phare à Strasbourg sur un sujet concernant les questions de
précarité et de crise énergétique.
 
 
Le budget prévisionnel se présente ainsi :
 
DEPENSES  
Location 500,00 €
Honoraires 12 000,00 €
Transport et hébergement 1 000,00 €
Communication 7 500,00 €
Achat matériel 900,00 €
Salaires et charges 14 500,00 €
Charges fixes de fonctionnement 1 600,00 €
Valorisation du bénévolat 2 700,00 €
Apport en nature 500,00 €
TOTAL : 41 200,00 €
  
RECETTES  
Conseil Général du Bas-Rhin 3 000,00 €
Autres financeurs publics 6 000,00 €
Région 4 000,00 €
Communauté Urbaine et Ville de Strasbourg 7 000,00 €
Financeurs privés 18 000,00 €
Valorisation du bénévolat 2 700,00 €
Apport en nature 500,00 €
TOTAL : 41 200,00 €
 
Une participation financière de 3 000 € est sollicitée de notre assemblée.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 3 000 €.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son Président :

Décide d’attribuer des subventions aux organismes ci-dessus (montants à déterminer).
  
 Strasbourg, le 26/04/12
  
 Le Président,

 
 

Guy-Dominique KENNEL
 


